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t Le sujet que nous venons de traiter peut sembler bien accessoire ;
il a cependant son importance, specialement pour les citoyens peu
fortunes, qui doivent pouvoir etre appelös ä des grades militaires sans
etre pour cela complötement entraves dans leurs occupations civiles.»

Circulaire. (')
Aarau, le 17 aoüt 1874.

Chers camarades! La Sociötö des officiers d'Aarau, dans sa derniöre söance, a

discute les conclusions de la commission federale de Murren et a exprime ses re-
grets sur les reductions que la commission a decide de proposer ä la haute Assem-
blöe föderale concernant l'öducation militaire de la jeunesse et surtout la duröe des
öcoles de recrues et des cours de repetition des difförentes armes.

Persuadee que la duröe du service prevue par le projet d'une nouvelle Organisation

militaire de 1874 n'est nullement exagöree, mais qu'elle se trouve, au
contraire, röduite au plus strict nöcessaire, si nolre armöe doit atteindre au degrö
d'instruction exige per les circonstances, la Sociele des officiers d'Aarau croit
devoir se prononcer energiquement contre les conclusions en question et ne doute
point qu'elle aura l'assentiment de ses camarades des autres cantons.

Elle juge qu'il est du devoir des officiers de l'armee suisse de protester, dans
l'intöröt de nolre instruction militaire, contre une pareille atteinte portöe par les
döerets de Murren au projet du Deparlement et, par consöquent, eile a chargö
unanimement le comite soussignö d'adresser ä toutes les societes d'officiers de la
Suisse la requöte de faire discuter ä leur tour les conclusions de la commission
föderale el, si elles se trouvent d'accord avec l'opinion de la Societe des officiers
d'Aarau, de les inviter ä vouloir bien lui adresser une döclaration conforme, pour
la remeltre ä l'Assemblöe fedörale.

En nous acquittant de cette commission, nous vous prions de vouloir bien nous
communiquer vos döcisions jusqu'au 15 septembre au plus lard, pour pouvoir les
soumetlre ä l'Assemblee federale dans sa seance prochaine.

Si nous n'avons pas pris la voie ordinaire par le comite central et par les
commissions cantonales, veuillez excuser notre demarche par l'intention de terminer
cette aflaire ä temps et d'öviter des retards ultörieurs.

Agreez, chers camarades, nos salulations cordiales.
Au nom de la Sociötö d'officiers d'Aarau, le comitö :

De Hallwyl, major federal. — Alfred Roth, capitaine federal
d'arlillerie. — Suter, major Ted. — Kürz, lieutenant. —
A. Keller, capitaine d'ötat-major.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1874, IX' DIVISION.

Ordre de division n° 3.

L'ordre suivant contient la supposition generale d'apres laquelle les manoeuvres
doivent ötre conduites; il doit ölre porte ä la connaissance des troupes afin que
tous, officiers et soldats, se fassent une idee correcle des mouvements et afin qu'ils
en retirent plus de profit pour leur instruction.

A. Supposition generale.
Un corps venanl du sud a pönelre ä l'improviste dans le canton du Tessin et

envoie une avant-garde pour occuper le passage des Alpes et empöcher le döbouchö

des troupes de secours de la Confederalion. La IXe division passe le Gothard,
le Luckmanier et le Bernardin pour secourir le Tessin menace. Les premieres

(') Si une section avait etö oubliee dans l'envoi de cette circulaire, eile est
neanmoins priee de s'oecuper de la question.
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troupes pretes (corps du nord), escaladent le St-Gothard et atteignent, vers Dazio-
grande, l'ennnemi (corps du sud, forme de toules les troupes du Tessin) qui,
menace par cette altaque directe et par la marche de dötachements qui, s'avancant

par les vallees de la Rlenio el de Misocco peuvent le prendre a revers, se voit
force de se retirer en combaltant sur Bellinzone oecupö par sa principale force.
La IX* division, une fois reunie a Bellinzone, atlaque alors l'ennemi rassemblösur
le Monte-Cenere et le rejette sur Lugano et Agno.

La premiere parlie des manoeuvres, entre le corps du nord (forme des troupes
levees au nord du Gothard), et le corps du sud (forme des troupes tessinoises)
represenle les manoeuvres de brigade qui conduisent jusqu'ä Bellinzone. Lä, la division

se reunit et commencenl alors les manceuvres de division contre un adversaire

figure par une balterie d'artillerie et les balaillons de carabiniers n0' 12 et 13.
Les marclies en avant, particulieremenl celle du corps du nord, doivent servir

a l'instruction pour executer une marche de guerre; on se conformera donc
strictement aux prineipes que pose le reglement ä cel egard.

Les manoeuvres mentionnees devront elre conduites dans le sens de'la supposition

et il ne faut surtout pas perdre de vue qu'elles doivenl donner l'image la plus
fidele possible de la guerre.

II est dös lors impossible den iracer d'avance un programme, les commandants
de brigade manceuvrent tout ä fait d'apres l'etat journalier des choses el devant
appröcier les circonstances qui en guerre pourraient influer sur leurs döcisions. Le
commandant de la division se reserve d'ordonner le moment de commencer et de
finir les manceuvres, tout comme de s'opposer ä des suppositions bizarres et in-
vraisemhlables. Apres chaque exercice, il y aura une critique de la manceuvre, ä

laquelle devront assisler lous les officiers de l'elat-major general, des ötats-majors
d'infanterie et de carabiniers, les commandants de balterie et les capitaines de
cavalerie. Le lieu de celle reunion sera indique le malin dans l'ordre de division et
pendant ce temps, les iroupes marchent sur leurs places de bivouac et s'y instal-
lent.

Apres la reunion de la division, eile manoeuvrera contre un ennemi qui ne sera
reprösentö que par un balaillon de carabiniers et une balterie ; il faudra alors
observer que :

Chaque peloton represenle un bataillon et chaque section d'arlillerie une batterie

el doivent elre envisagös comme tels. Les pelotons reeoivent des drapeaux qui,
portes par les soutiens, representent le gros du bataillon. Un peloton avec un
drapeau doit donc etre considere comme un bataillon et il ne doit se laisser repousser
que par une force superieure ou une force egale au profit de circonslances
favorables.

B Prescriptions tactiques generales pour les manceuvres.
Pendant tous les exercices, il doit regner le plus grand ordre, la plus grande

tranquillite: les mouvements doivent etre executösavec süretö et d'apres les
commandemenls reglementaires; ils doivent etre procedes d'une explication precise.

Les trois armes, arlillerie, cavalerie el infanterie doivent se soutenir muluelle-
ment, aussilöl que les circonslances du combat le reclament el sans attendre des

ordres pour cela Ce soutien muluel des trois armes est de la plus grande
importance pour l'emploi correel des troupes et peut servir de pierre de touche pur
juger les aptitudes tacliques des officiers.

Dans la marche en avanl, les subdivisions prendront les mesures de sürele
prescrites conlre les surprises et se formeront en colonnes de division ou de
compagnie des qu'elles seront exposees au feu de l'artillerie, tout comme elles se
formeront en ligne de tirailleurs sous le feu de l'infanterie. Les reserves devront
etre placees ä l'abri du terrain. Avant que de passer ä l'attaque, on devra s'assurer,
par des patrouilles faites par des officiers, de la position el de la force de
l'ennemi, ainsi que pendant l'action on se protögera, par des patrouilles, de toule
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atlaque de flanc. II peut arriver souvent, dans un terrain de monlagne, que la

ligne de feu, ainsi que les soutiens et les röserves, soient obliges de passer un
döfile sous le feu de l'ennemi avec un pont ötroit et une formalion profonde. Dans
ce cas, l'espace dangereux doit ölre passe rapidemenl par petites seclions qui se
reunissent une fois le döfile traverse.

Les öquipages restent ordinairement sur ou pres de la route, ä l'abri du feu de

rarlillerie.
On ne doit jamais arriver jusqu'ä une mölee; les attaques s'arreteront ä 50 mö-

ires et les juges de camp decideront laquelle des deux parties doit evacuer le
terrain. Aprös celle evacuation, celui qui prend possession du terrain ne doil l'oc-
cuper que lorsque l'adversaire a pris une nouvelle position hors de la portöe du
feu de l'infanterie.

C. Prescriptions pour la conduite des differentes armes
Genie. Les troupes du gönie onl ä s'oecuper principalement de la pralicabilite

des voies et chemins; elles aideront de leurs connaissances speciales el dirigeront
les aulres troupes dans l'ötablissementde fossös de chasseurs, de balteries ou de

travaux de camp.
Artillerie. Les batteries devront rester röunies aulant que possible et ne se

subdiviser en sections que dans un cas d'urgence. Le feu ne doit etre donne qu'ä
bonne distance et dirigö sur de plus forts dölachemenls d'arlillerie ennemie, car,
dans un pays aussi mouvemenle que le terrain des manceures, il pourra souvent
arriver que les pieces, echappant ä l'observalion de l'adversaire, puissent le sur-
prendre par quelques coups bien dirigös et ä bonne portee. Dans un terrain
ouvert, oü les pieces seraient dönuees de tout abri, on pourra si le temps ne manque

pas, les couvrir d'un parapet. Toute attaque d'infanterie doit etre preparee
par la canonnade, ei dans ia defense, ia rapidite du feu dirige sur ies assaillants,
en indiquera l'effet.

II ne sera ordinairement pas donnö de suutien special aux balteries, qu'il est
du devoir du chef de detachement de couvrir: le commandanl de la batterie peut,
le cas öchöaul, röclamer cet appui qui ne devra jamais etre refuse. Afin d'öpar-
gner les munilions, l'ariillerie arborera un drapeau rouge apres ses premiers
coups, pour indiquer qu'elle reste en feu, et indiquera seulement par son lir accö-
lere qu'elle tire sur des troupes fraiches arrivant ä sa portee, ou qu'elle veul
preparer ou repousser uue altaque.

Cavalei'ie. Celte arme soignera particulierement le service d'informations et
d'öclaireurs qui lui incombe, meme dans un pays de monlagne.

De petits dötachements, des patrouilles fixes, parfois des cavaliers ä pied,
doivent surveiller tous les mouvements de l'eiinemi el en donner connaissance au
commandanl par des avis exacls et concis. Ne pas perdre la piste de l'ennemi,
est la täche principale de la cavalerie.

Les attaques ne se feront que conlre de l'infanlerie dispersee ou de l'artillerie
sans souliens. Sur le lerrain des manceuvres, deja peu favorable ä la cavalerie,
celle-ci n'aurait aucune chance de röussir une charge contre de l'infanterie solide,
c'est pourquoi on ne devra pas en tenler. üne reconnaissance prealable du champ
d'attaque est une condition essentielle de la reussite d'une charge de cavalerie.

Infanterie et carabiniers. La formalion en tirailleurs esl la seule qui puisse
ötre employee comme formation de combal. La formation serree ne peut elre uti-
lisee que pour se mettre en marche. La ligne de tirailleurs doit toujours consister

en groupes, et les deux goupes de chaque section sont sous la direction immediate
du chef de section. L'inlervalle enlre deux groupes est de 10 metres, dans les

circonstances normales, mais peut etre agrandi ou rötröci, sans que toutefois deux

groupes doivent jamais trop s'öloigner l'un de l'autre, tandis que deux sections

peuvent prendre de plus grands intervalles de l'une ä l'autre. Le feu ne doit,
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dans la regle, ötre ouvert contre une chaine de tirailleurs, qu'ä 400 mötres, et,
pour arriver ä cette distance, on profitera de lous les abris; une fois le feu ouvert,
les groupes et les seclions avanceront rapidement en observant que les sections
qui s'avancent ne doivenl jamais göner le feu de Celles qui restent en place, mais
qu'elles doivent avancer au pas de course de 50 ä 70 melres en cherchant
loujours ä se mettre ä couverl.

Les soutiens suivent a 100-150 mötres de la ligne de feu et s'efforcent, en
ulilisant le terrain et en prenanl les formations convenables, d'atteindre les poinls
qui les döroberont le mieux au feu de l'ennemi.

Dans un terrain plat ou qui s'abaisse, on recommandera de prendre position
sur une partie plate et on evitera d'en prendre dans un creux ; sur un terrain
montant, on pourra marcher avec un front ötroit et une formation profonde, ä

condition toutefois qu'on n'ait rien ä eraindre d'un feu de flanc. A mesure que la
ligne de feu se rapproche de l'adversaire, ses soutiens serreront sur eile pour la
renforcer soit en se prolongeant sur les ailes en forme environnanle, soit en ren-
forgant le feu par des sections entieres qui se placent dans les intervalles; on evitera

que les seclions et particuliörement les groupes se mölent entre eux. Pour
porter le coup decisif et offrir le plus grand effort, les röserves proeöderont de
möme, et aprös une attaque röussie ou heureusement repoussöe, une relraite
consommöe, on ralliera les troupes rapidement et sans bruit, dans la formalion
ordinaire.

On se conformera surtout aux prescriptions du § 78 du röglement de manoeuvres,

ödilion de 1873, et les formations indiquöes devront ötre soigneusement
exercöes dans les cours preparatoires. Comme guide du service de tirailleurs, et
pour la bonne conduite des groupes par les sous-officiers, on pourra utiliser
l'ouvrage « der Unteroffizier als Gruppenchef, Basel, Schweighauserische
Verlagsbuchhandlung. »

Le feu ä grande distance doil Ötre lenl et ne commencera que sur l'ordre
du chef de groupe; il deviendra plus vif ä mesure qu'on s'approchera de
l'ennemi, et on se servira principalement des petites salves de groupes ou de sections

pour indiquer qu'on se prepare ä effectuer une attaque ou ä en repousser une.
Les soutiens et reserves se serviront le plus souvent de cette espöce de feu, tandis

qu'on gardera le feu de vitesse pour le dernier moment et la poursuite.
Le feu ne doit s'ouvrir que sur l'ordre des chefs de subdivision et ne doit

jamais ötre laisse ä l'initiative de la troupe.
La bayonnette sera mise au commencement de l'exercice et ne sera ötee qu'ä

la fin: MM. les officiers veilleront donc ä ce que les troupes ne s'approchent pas
ä plus de 50 metres.

Les positions defendues ne devront ötre övacuees que lorsque rassaillant aura
pu conduire ä l'attaque un chiffre de troupes plus considerable ou ögal, si elles
sont dans des circonstances irrösistiblement avantageuses, en appuyant cette attaque

d'un feu decisif. Dans les cas douteux ou sujets ä discussion, les deux parties
prendront << l'arme au pied » et allendront la decision des juges de camp,
auxquels il pourra chaque fois ötre recouru.

II est döfendu aux officiers de troupe de faire donner aucun signal de trompette
ou de tambour; ils commanderont leurs troupes par la voix, des ordonnances ou
des signaux de sifflet. Les chefs de brigade ont seuls le droit de faire donner les

signaux : - retraite — halte — attaque — cessez le feu. — Le signal de

« l'assemblöe, » qui sera röpete par tous les lambours et trompettes, ne sera
donnö que par le divisionnaire. II signifie l'arröt des manoeuvres, qui pourront ötre
recommeneees dans le cas de fautes grossieres, lorsque les deux adversaires
auront repris leurs positions primitives.

Cbaque signal de brigade sera procödö d'un refrain.
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D. Prescriptions generales pour les manoeuvres.

La manoeuvre terminee, les troupes rentrent dans leurs bivouacs ou cantonnements

et elablissent leurs avant-postes. La communication avec l'ennemi esl
complelement rompue. Les attaques de nuit et les surprises ne pourront avoir lieu

que sur l'ordre du divisionnaire. Si des patrouilles se renconlrenl, la plus faible
ou la premiöre arrölöe, si elles sont de möme force, se retire devanl l'autre. II ne

sera pas fail de prisonniers.
La libre circulation et l'entröe des bivouacs est assuree ä lous les officiers de

rötat-major de division, aux juges de camp et aux guides qui les accompagnenl;
les premiers sont reconnaissables a une roselte blanche solidement fixöe a la bou-
tonniöre, ä droite de la poitrine ; les derniers ä un brassard blanc, porte au bras

droit; aux officiers etrangers; aux commissaires civils des canlons du Tessin et

d'Uri; aux officiers suisses qui suivent volontairement les manoeuvres, en tant

qu'ils sont en uniforme; ils portent dans ce cas la tenue de service avec la cas-
quelte, sans brassard, et sont pourvus d'une carte de legilimation.

Les conducteurs d'öquipages et les troupes doivent öviter tout dommage inutile
ä la propriölö les vignobles sont considerös comme terrains infranchissables, et
l'on ne devra y entrer que lorsqu'on ne pourra facilement les tourner: pour les

vois de raisins, les troupes pourront ölre arröiees directement.
Les localitös ne seront employöes et organisees pour la defense que lorsqu'il

n'en resullerait aucun danger d'incendie ou aucun inconvenient pour les habitants.
Blle, aoül 1874.

Le commandant de la IX' division.
(Sig.) H. Wieland, colonel födöral.

Dispositions regissant l'institution des juges de camp pour le rassemblement de

troupes de la IX' division, en aoüt et septembre 1874.

1. L'institution des juges de camp, ä cötö du commandant, a pour but :

1° Une surveillance des iroupes plus exaete qu'elle ne serait possible, dans ces
terrains couverls el montagneux, aux commandanls de division et de brigades, et
cela en vue

De l'observalion des saines regles generales de tactique, ainsi que des
formations et commandemenls reglementaires;

De l'observation des prescriptions tactiques donnees specialement par le chel
de division pour ce rassemblement de troupes, comme, par exemple, les formations

döterminöes pour l'attaque et la döfense, le mainlien des distances, l'ouverture

el le mode des feux, l'occupation des localites, etc.;
De l'observation des ordres donnös, specialement par le chef de division, pour

pröserver de dommages inutiles les eultures et les bätiments, en ce]sens quo les

terrains eultives, dösignös comme infranchissables, ne doivent pas ötre utilisös et

que les localites dösignees comme intenables ne doivent pas ölre occupees.
2° De porter un jugement sur la Situation du combal, au moment de son apo-

göe, car les circonstances de forces et de terrain ne permettanl pas loujours d'ap-
pröcier ä qui, dans un moment donnö, on peut atlribuer la victoire ou ordonner
la retraite, les commandants des deux parties peuvent nalurellemeni comprendre
et juger tres difföremment la posilion, les facteurs decisifs de la guerre n'exislant
pas en temps de paix. Mais, comme un jugement doit inlervenir, il est mieux de

s'en rapporter pour cela ä un officier impartial et compötent. Sa mission, en outre,

est d'agir pour que :

a) Lorsque l'attaque d'une position peut ötre considöree comme röussie, il y
ail un temps d'arröt qui permette d'opörer la retraite en bon ordre, lout en obser-
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vant les rögles tactiques, et seulement alors le.vainqueur oecupe la position et
organise la poursuite.

b) Qu'il ne s'ölöve aucune animositö enlre les troupes, qu'il ne se forme aucun
sentiment de mortification ou d'orgueil, qu'une bonne position ne soit pas atta-
quee trop vite ou imprudemment, ni trop vite abandonnee, qu'en gönöral les

troupes aient le temps et l'occasion de comprendre la manoeuvre et de se faire
une juste idöe des circonstances du combat, et qu'enfin les troupes ne soient pas
surmenöes el par lä excödöes de fatigue. Le bul de ces manceuvres, sur lequel
insiste energiquement le chef de la division, est : qu'elles s'exöculent avec ordre
et tranquillite, toutes les armes s'appuyanl mutuellement sur l'observation stricte
des regles tactiques et des formations reglementaires, afin que les officiers appren-
nent ä conduire leurs hommes d'une maniere süre, prudente, et en utilisant cor-
reclement le terrain, et que, par conlre, la troupe saisisse le but de ces exercices,
tout en restant bons camarades de part et d'autre.

Les dispositions des juges de camp concerneront, dans la rögie, plulöt les
commandants des unites tactiques ou de leurs subdivisions, que les chefs de
brigades.

II. Le nombre des juges de camp sera proportionne aux circonstances du
combat, ä l'etendue el ä Id possibilite de surveiller le champ de manceuvre. Deux

juges de camp suffiront dans les circonstances ordinaires et lorsque le besoin s'en
fera sentir, il pourra leur ötre adjoint un ou deux des lieutenants-colonels attaches

aux brigades. Ces officiers seronl designes d'avance pour ces fonctions dans
l'exöcution desquelles ils porteront les insignes de juges de camp.

Le commandant de la division sera, oü qu'il se trouve, considerö comme juge
supörieur; cependant, il n'interviendra pas, dans la regle, pendant les manoeuvres,
dans la conduite des unites tacliques ou des subdivisions de brigades, et n'appor-
lera pas de changements aux döcisions des juges de camp. En son absence,
ceux-ci deeident et rendent compte, au rapporl, de leurs dispositions auxquelles
il a toujours du ötre donne suite.

III. La competence des juges de camp est de donner des ordres, soit direcle-
ment, soit par l'enlremise de leurs adjudants; ils ne doivent, dans la regle, pas
punir, mais en röförer aux commandanls de division ou de brigades, tout comme
aussi il ne doil pas entrer dans leur röle de donner des conseils. Leurs ordres

peuvent avoir trait .»

1° A l'observation des prescriptions speciales önoncöes, chapitre Ier, 1, sur la

tactique et les dommages ä la propriete.
2° A l'interruption d'une attaque trop faiblement engagee par le feu de l'artillerie

ou de l'infanterie, de formation irröguliere, de force insuffisante, s'avancant
trop ä decouvert, etc., etc., ou de faire repeter un assaut, vu la force de la position,

les condilions favorables de döfense, l'obstacle qui peut rösulter d'excessives

attaques de flancs, etc.
3° Au bon emploi simultanö des difförentes armes, comme, par exemple, le

döpart hätif de l'artillerie, son manque de soutiens, etc.
4° A determiner, en prenant en consideration les probabilitös de temps, de

force et de localite, si un pont dösignö comme delruit, un defilö comme
infranchissable, une route comme coupee, doivent ötre envisages comme impraticables
et pour combien de temps.

5° A retirer du combat les unitös tactiques qui auraient imprudemment ou mal
engage l'attaque, dont la defense est döfectueuse, qui restent longtemps exposöesau
feu efficace de l'ennemi, etc., le retrait du combat peut ötre prononce pour % heure
et möme jusqu'ä la fin de la journee de manoeuvre. Ces troupes seront placees en
röserve, soit en 2e et 3* ligne, pour le temps fixe par les juges de camp.
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6° A arreter le combat des deux parlies pendant */» d'heure, au moment de

son apogöe, dans une localite determinee. Le verdict, si l'assaut peut ötre consi-
döre comme reussi ou s'il doit ötre repöte, doit ötre immediatement communiquö
aux chefs des deux parlis.

Les troupes que cela concerne s'arrötent de suile ; l'infanterie prend l'arme au

pied, la cavalerie fait halte, l'artillerie cesse le feu ; environ 10 minutes apres, la

partie contre laquelle le jugement a öle prononce, se met en retraite et, 10
minutes plus tard, l'adversaire prend, de son cötö, les mesures necessaires.

Les ordres et les signaux s'appliquant ä toute la division ou aux deux parties
combattantes, seront exclusivement donnös par le co mmandanl de la division qui
se reserve de faire donner, par les signaux de brigade, l'ordre d'interrompre le

combat, de le reprendre et de cesser la manceuvre.

Disposition generale. Les juges de camp döcident dans tous ces cas en raison
de la Situation effeetive du combat, sans se pröoecuper de la marche de la
manoeuvre en general. Au chef de division seul il appartient d'ordonner la relraite ou
la marche en avant de l'une ou de l'autre partie.

IV. Pour ce qui concerne l'execulion de ses ordres, on suivra les dispositions
suivantes:

Les juges de camp et leur adjudant porteront la ten ue de service avec la cas"

quelle et un brassard blanc au bras droit, comme signe distinetif.

Ils ont libre passage et circulation partout, mais ne doivent communiquer ä qui
que ce soil, sinon au chef de division et ä son chef d'etat-major, ce qu'ils savent
de la position, de la force, etc., des deux parties.

Le commandant de la division leur indiquera, dans la regle, l'endroit oü ils onl
ä se rendre.

Les ordres des juges de camp devront ötre execulös immödiatement et sans
restriction. Ils doivent en surveiller la bonne exöcution.

Les objeetions ä leurs dispositions pourront ötre pr ösentees par les commandants
de brigade que cela concerne, au moment de la critique qui se tient ä la fin de la

manoeuvre.
Les döcisions des juges de camp peuvent ötre communiquees soil aux chefs

de brigade respectifs en tant qu'ils se tiennent sur les lieux, soit aux commandants

de corps ou de subdivisions. Les juges doivent en prendre note et si elles
sont directement adressees ä des chefs de subdivisions, ceux-ci doivent en informer
Ie plus tot possible leur chef de brigade ; des döcisions importantes devront ötre
transmises de suite par les juges au chef de la division.

Au moment de la critique, il sera remis 3ii commandant de la division un
rapport sommaire, circonstancie (öcrit au crayon), et allant jusqu'au rapport du soir,
d'aprös les formulaires A el B. Chaque juge recevra un nombre süffisant de ces

formulaires.

II va sans dire que les adjudanls ou officiers d'ordonnance des juges de camp
n'ont rien ä Commander ni aucun jugement ä porter, mais n'ont qu'ä porler les-

ordres et Communications des juges aux commandants respectifs et ä revenir sans
delai aupres de leur chef. Dans le cas oü le commandant en question le reclame,
ils doivent inscrire aussi brievement que possible, dans son livre de notes, l'ordre
apportö et y apposer leur signature.

Bäle, aoüt 1874.
Le commandant de la IX* division,

H. Wieland, colonel födöral.
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